
La santé est un droit
notre combat :  

contribuer à le rendre effectif

Mutualistes depuis toujours, nous nous battons pour la santé du plus grand nombre 

en étant fidèles à nos valeurs d’humanisme, de solidarité et d’universalité.  

Unis pour défendre la santé, nous agissons collectivement pour faire face aux défis immenses  

qui l’affectent : risques socio-écologiques, pandémies, accroissement des inégalités,  

vieillissement de la population, transformations du monde du travail  

ou encore développement des maladies chroniques.

La santé, un enjeu individuel, 
social et collectif
Parce qu’il n’y a qu’une seule santé, qui résulte de 
l’équilibre entre l’humain, l’environnement et le monde 
animal, la santé est globale et dépasse de loin les 
seules questions de soins. La santé, c’est l’affaire de 
chacun : notre santé mentale et physique est en partie 
déterminée par notre situation individuelle, notre hé-
ritage génétique, nos conditions de vie et de travail, 
notre environnement privé. La santé, c’est aussi l’af-
faire de tous : elle résulte de nos choix de société, de 
notre environnement culturel et naturel, de la façon 
dont on vit ensemble, dont nous organisons notre sys-
tème de santé et les solidarités.

Notre combat, c’est la santé !
Pour être au rendez-vous de ces nouveaux enjeux, 
nous avons ensemble le pouvoir d’agir au service d’une 
meilleure santé pour toutes et tous.
Chez VYV, premier groupe mutualiste de santé en 
France, nous mettons en œuvre des solutions concrètes 
au service de cette vision globale de la santé, en agis-
sant positivement sur : 
  la faculté de chacun à être soigné, accompagné,  

à être acteur de sa santé et maître de ses choix ;
  l’espérance de vie en bonne santé afin que l’allon-

gement de la durée de vie soit un progrès humain ;
  l’environnement et les modes de vie quotidiens qui sont 
des déterminants essentiels de notre état de santé : 
l’alimentation, l’activité physique, le logement, l’envi-
ronnement de travail, la qualité des liens humains et 
sociaux ;

  les risques de la vie, non seulement en protégeant 
quand la maladie ou un accident survient, mais aussi 
en prévenant ces risques et en réunissant les conditions 
d’une vie décente. Car comment prendre soin de sa 
santé si on ne peut pas vivre dignement ?

  la confiance, en contribuant à garantir à toutes et tous 
un accès aux soins de qualité, qu’il s’agisse des dispo-
sitifs médicaux, des médicaments ou de la protection 
de ses données personnelles.

   CONVICTION 1 : AGIR SUR TOUS  
LES DÉTERMINANTS DE SANTÉ

C’est agir sur les trois fronts de la santé : l’individu, la 
société et l’environnement. C’est agir en prévention, 
avant que la maladie ou un accident de vie ne sur-
vienne. C’est rendre accessibles les soins médicaux 
de qualité à tous et les services d’accompagnement 
associés.

Aujourd’hui,  
il y a urgence à agir !
Le droit à la protection de la santé de tous est un droit 
constitutionnel (alinéa 11 du préambule de la 
Constitution de 1946)  et, à ce titre, il est opposable.
Pourtant, suivant notre niveau de revenu, notre di-
plôme, notre âge, notre genre, l’endroit où nous habi-
tons, nous ne sommes pas tous égaux face à la maladie 
et ce n’est pas acceptable ! Si nous n’avons pas tous 
les mêmes besoins, cela ne doit pas se traduire par 
des inégalités de traitement et de prise en charge.
C’est pourquoi le Groupe VYV fait de son combat pour 
la santé un combat pour l’application réelle et effec-
tive du droit à la santé pour toutes et tous.
Nous disons NON au recul de l’accès aux soins, non à 
la marchandisation de la santé et des données per-
sonnelles, non à la paupérisation de l’hôpital public 
et des établissements non lucratifs, non aux inégalités 
d’accès à la santé, non au non-recours, aux reports 
de soins et aux retards de diagnostic, non à l’isolement 
social, non aux discriminations.



LA SANTÉ EST UN DROIT. SALARIÉS, MILITANTS MUTUALISTES, BÉNÉVOLES,  

AU SEIN DU GROUPE VYV, NOUS NOUS BATTONS POUR LE METTRE EN ŒUVRE.
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Notre combat, au sein du Groupe VYV, c’est la défense 
d’un droit fondamental à la santé afin que celui-ci soit 
appliqué pour toutes et tous dans le respect d’une 
égale dignité.
C’est pourquoi, tant au niveau local que national : 

1.1. Nous offrons des solutions d’assurance complémen-
taire santé accessibles et innovantes qui démocratisent 
l’accès aux nouvelles techniques et pratiques médi-
cales et nous construisons des réseaux de soins per-
mettant de limiter au maximum les restes à charge. 

2.2. Nous agissons au quotidien pour une offre de soins 
de santé et d’accompagnement de qualité, au plus près 
de chaque territoire et à des tarifs maîtrisés dans chacun 
de nos établissements de santé, partout sur le territoire 
hexagonal.

3.3. Nous plaidons et nous agissons pour la valorisation 
des métiers du soin et de l’accompagnement. Nous  
ne nous résignons pas à la perte d’attractivité de  
ces métiers dont notre société doit mieux reconnaître 
la contribution.

4.4. Nous apportons soutien à nos adhérents-aidants 
qui accompagnent un proche malade ou dépendant, 
grâce à nos offres d’assistance et de services.

5.5. Nous donnons des clés aux 10 millions de personnes 
que nous protégeons, afin qu’elles soient actrices de 
leur santé, grâce à notre politique de prévention et 
d’éducation à la santé.

6.6. Nous construisons des solutions à destination des 
70 000 entreprises clientes et employeurs du secteur 
public pour la santé et la qualité de vie au travail de 
leurs salariés et de leurs agents.

7.7. Nous sommes présents près de nos adhérents, dans 
les moments de vie heureux telle une naissance, 
comme les plus difficiles pour accompagner, dans la 
dignité, la fin de vie des malades et des personnes 
âgées.

8.8. Nous proposons des dispositifs de prévoyance qui 
permettent de mutualiser le risque face aux aléas des 
parcours de vie, et des solutions afin que nos adhé-
rents et clients, quels que soient leurs revenus, puissent 
préparer et vivre pleinement leur retraite.

9.9. Nous sommes engagés pour défendre le droit à la 
santé des femmes, ainsi qu’à lutter contre toutes les 
discriminations sociales ou liées aux origines, à l’orien-
tation sexuelle, au handicap, dans l’accès aux soins. 
Nous considérons le droit à la santé comme un élé-
ment constitutif de la citoyenneté.

10.10. Nous investissons pour soutenir et développer des 
innovations, telle l’e-santé, tout en veillant à garantir 
son utilisation pour toutes et tous dans un cadre éthique.

11.11. Nous investissons et soutenons, dans une pers-
pective de souveraineté sanitaire, les producteurs de 
biens et produits médicaux présents sur le territoire 
français afin de lutter contre les pénuries et de sécu-
riser l’accès de nos concitoyens aux produits, dispo-
sitifs et innovations qui garantissent leur santé.

12.12. Nous développons des logements sociaux, label-
lisés santé, c’est-à-dire construits, conçus et gérés pour 
vivre dans un environnement physique et serviciel pro-
moteur de santé.

13.13. Nous considérons l’environnement comme un 
déterminant essentiel de santé. Nous agissons pour 
une transition écologique juste visant à préserver la 
santé humaine, animale et végétale.

14.14. Nous plaçons la santé au cœur des enjeux de 
citoyenneté. Nous promouvons la démocratie en santé 
en rendant nos adhérents et patients acteurs de leur 
santé, en permettant l’engagement des citoyens pour 
la santé et les solidarités ainsi qu’en organisant des 
débats qui font progresser le droit à la santé sur des 
thématiques telles que la fin de vie ou la protection 
des données personnelles.

   CONVICTION 2 : AGIR POUR LE DROIT  
À LA SANTÉ POUR TOUTES ET TOUS

Le Groupe VYV offre des solutions concrètes pour 
contribuer à rendre effectif le droit à la santé à tra-
vers une protection sociale de haut niveau, l’accès 
aux soins, le logement, l’accompagnement, le bien 
vieillir, le mieux-vivre son handicap, l’aidance ou 
encore la parentalité, partout et pour tous en France.

Ce combat, nous le menons 
avec d’autres !
Afin de poursuivre et amplifier la dynamique des par-
tenariats et des alliances engagés par le Groupe VYV, 
nous nous unissons à tous les acteurs de la santé et de 
la solidarité, tous les partenaires de l’économie sociale 
et solidaire, les associations, les coopératives, les en-
treprises, les employeurs publics, les partenaires so-
ciaux, les collectivités territoriales, les acteurs publics 
et institutionnels, qui partagent avec nous cette même 
vision de la santé, pour défendre la mise en application 
effective du droit à la santé.

   CONVICTION 3 : AGIR COLLECTIVEMENT
Citoyens, pouvoirs publics, entreprises, employeurs 
publics, partenaires de l’économie sociale et soli-
daire, associations, ensemble nous avons le pouvoir 
d’améliorer la vie et la santé des Français. Nos contri-
butions sont complémentaires, la nôtre s’inscrit dans 
la mise en œuvre de solutions grâce à nos métiers.
Ces trois convictions inspirent au quotidien nos déci-
sions, nos investissements et nos actions en fédérant 
tous les acteurs, salariés, bénévoles, élus et partenaires, 
autour des trois métiers du Groupe VYV : assurance et 
retraite, soins et accompagnement, logement.


